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Troifieme, ctqiMkHavcttWy èvlonneray Connoifiance au Gouvctméur OÜ CômrrtàiVdartt th Olcf de cettt Pro
vince. ainfi ou’ài’Dffickî çommandant le.Fort le plus voifin, del’Endrôit oùje me trouveray, üj^prens qu il 
fflMif (iiwKue.Ch^e, contrqles ntérets du Gouvernement Britannique, ou qtil pUiflelm hûirè oit 
IWenfelr; Êt mrtEtilîéi^mèllt fi j'àpfens oil entends quelque Gdftiplots avec les Sauvages, ^qu^|e croiraÿêtre 
prejudiciables âu Service de fa Majeité ; que je ferai tout ce qui dépcndra~3e moy pour qécqpvi îr de tels Com- 
ulots^xlont je donqeraijConnoiffance au Gouverneur, et au dit Officier commandant. J§ jurpet promets de 

'J pus, Ifte* fàtis tOiVMitàfi Cdm mette avec les différentes NatiônS Sauvages chés les quels je me rencontreray, 
je me rcftraindray uniquement à faire la Traitte, que je ne m’entretiendray jamais d aucunes Affaires publiques 
avec aucun de leurs Chefs, que je n’entrerai dans aucun de leurs Confeils, que je ne prendrai avec eux, ni 
avec aucun d’eux, aucuns Èngagemens, excepté pour ce qüi coricerriera particuliérement la 1 raitte, et que je 
ne donneray, en quelque maniéré que ce foit, ou ferai donner, ou confentirai de donner aucuns Colliers, ou 
Branches de Porcelaine à aucuns Chefs Sauvages, ou autres Sauvages, excepté dans le Cas de la Traitte, et 
pour ce qui y aura particuliérem ht raport, et non pour quelques autres Caufes ou prétextes que ce puiflènt 
être; et je promets de-plus, que je rfinriteray ni ne Infeiteray aucune Querelle et Divilion entre les Sauvages ; 
que je feray tout mon Poffible pour entretenir la Paix et l’Union entre les Anciens et Nouveaux Sujets de Sa 
Majafté et les dations Sauvages; et que je me conduiray et me comporteray en tontes Chofes, comme le doit 
faire un bon et fidel Sujet de Sa Majefté le Roy GEORGE Troifierhe. Ainfi Dieu me foit en Aide.
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Officier Commandant 1
Montréal, certifie que les Sepnens des ci-deffus mentionnés, çndofiçs fur cette Pcrmiffion, ont çté admi

nicles en ma Préfence, par ^ —>.
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jure et promets fincefement, que je porterai Foy 

et que je le foutiendray et le défendray de 
Ainfi Dieu me foit en Aide.

TE
J e- 'froilie/ t vraie Fidelité à Sa Majeffé le Roy GEORGE, 
tout mon Pouvoir, en tout ce qui dépendra de moy. »
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